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COMPTE RENDU de la rencontre relative à la révision de la structure tarifaire pour favoriser
l’efficacité énergétique, tenue le 18 octobre 2002 au siège social de SCGM (salle du Conseil), à
Montréal.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Mmes Lucie Gervais, FCEI
Sylvie Durand, Régie de l’énergie
Manon Lacharité, UC
Nicole Bessette, SCGM
Caroline Dallaire, SCGM

MM. Jean-Benoît Trahan, ACIG (jusqu’à 12 h 00)
Jean-Paul Thivierge, CERQ
Jean-François Lefebvre, GRAME-UDD
Patrick Vanasse, OC
Laurent Pilotto, Régie de l’énergie
Jean Lacroix, RNCREQ
Martin Poirier, ROEÉ
Jacques Fontaine, STOP-SÉ
Thomas Welt, STOP-SÉ ( à compter de 9 h 30)
Jean-Pierre Noël, SCGM

Début de la rencontre : 09 h 00

ORDRE DU JOUR

SCGM, dans un message électronique en date du 17 octobre, a proposé l’ordre du jour suivant,
lequel est adopté avec quelques ajouts :

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE DU 5 SEPTEMBRE
3. BRÈVE DISCUSSION SUR LA DÉCISION D-2002-212
4. ÉVALUATION ET BONIFICATION DU TABLEAU D’ANALYSE PROPOSÉ
5. APPLICATION DU TABLEAU D’ANALYSE AUX EXPÉRIENCES FAITES AILLEURS :
î Compéter le tableau d’analyse retenu
î Prioriser les pistes de solution proposées

6. APPLICATION DU TABLEAU D’ANALYSE À D’AUTRES PISTES DE SOLUTION
(suggestion additionnelle du groupe)

7. PROFIL DES MARCHÉS DE SCGM
8. PROCHAINE ÉTAPE
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ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE DU 5 SEPTEMBRE

Le groupe adopte le compte rendu de la rencontre du 5 septembre, lequel avait été envoyé au
préalable.

BRÈVE DISCUSSION SUR LA DÉCISION D-2002-212

Le groupe discute de l’interprétation que chacun donne de la décision D-2002-212.

ÉVALUATION ET BONIFICATION DU TABLEAU D’ANALYSE PROPOSÉ

Les représentants de SCGM proposent de compléter ensemble un tableau d’analyse afin de
répertorier les points importants qui résultent de la revue de littérature. Il est proposé de passer
en revue systématiquement chacun des articles transmis afin de dégager les informations
pertinentes. Après discussion sur cette proposition, le groupe convient de procéder ainsi en
ajoutant une colonne répertoriant l’objectif visé par la mesure.

APPLICATION DU TABLEAU D’ANALYSE AUX EXPÉRIENCES FAITES AILLEURS 

Le groupe passe en revue chacun des articles de la revue de littérature en identifiant les
informations pertinentes. Au terme de l’exercice, le groupe convient que l’exercice
d’identification des priorités est, à ce stade, prématuré. Il faudra, lors de la prochaine rencontre,
bien documenter chacune des pistes de solution identifiées afin de compléter le plus possible le
tableau d’analyse, ce qui nous permettra de dégager leur ordre de priorité.

APPLICATION DU TABLEAU D’ANALYSE À D’AUTRES PISTES DE SOLUTION

Certaines des problématiques qui étaient identifiées dans le document sur la planification des
activités de la phase III n’étaient pas couvertes par la revue de littérature. Afin de bonifier la liste
des pistes de solution établie au point précédent, nous décidons de repasser en revue les
pistes de solution associées aux problématiques alors identifiées pour évaluer, à la lumière des
plus récentes discussions, leur pertinence. Ceci nous a permis d’apporter de légers ajustements
à la liste des pistes de solution répondant aux problématiques identifiées et de retirer une
problématique.

PROFIL DES MARCHÉS DE SCGM

Les représentants de SCGM fournissent deux documents confidentiels qui permettent de
caractériser notre clientèle de même que les équipements utilisés par cette dernière.
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PLANIFICATION DES PROCHAINES ÉTAPES

Le groupe propose donc, afin de compléter le travail, de procéder à l’évaluation formelle des
pistes de solution retenues. Le format de tableau d’analyse proposé au début de la réunion
servira d’outil de collecte des informations. Cet exercice sera suivi de l’établissement d’un ordre
de priorité pour le traitement des pistes de solution retenues. Le groupe convient que la
rencontre du 31 octobre débutera à 8 h 30 pour se terminer à 16 h 00. À la suite du constat d’un
conflit d’horaire avec une audience fixée par la Régie, le groupe convient de replacer la
rencontre du 14 novembre au 15 novembre.

LEVÉE DE LA RENCONTRE

Les sujets ayant tous été discutés, la réunion s’est terminée à 16 h 35.


